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(54) Dispositif de déchirement pour combinaison étanche

(57) La présente invention se rapporte à un dispositif
de déchirement pour combinaison (1) étanche
comprenant :
- deux portions de paroi (13, 15) de la combinaison sé-
parées par une ouverture (17) ;
- une bande de film intermédiaire (19) relié en une pre-
mière zone de liaison (21) à une première portion de
paroi (13) par un premier type de liaison et relié en une
seconde zone de liaison (23) à une seconde portion de

paroi (15) par un premier type de liaison ;
- une bande de traction (25) reliée à la bande de film
intermédiaire (19) au niveau d’une troisième zone de
liaison (27) disposée entre la première zone de liaison
(21) et la deuxième zone de liaison (23), par un deuxième
type de liaison agencé pour occasionner une rupture de
la bande de film intermédiaire (19) lors d’une traction sur
la bande de traction (25).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de déchirement pour combinaison étanche.
[0002] Les combinaisons étanches à usage unique
sont utilisées, par exemple, pour permettre à des opéra-
teurs de pénétrer dans des environnements chargés en
particules radioactives. Lorsque les opérations en envi-
ronnement radioactif sont terminées, l’opérateur passe
par un sas de déshabillage afin de ne pas contaminer
l’environnement sain. Un fixateur est utilisé afin de fixer
les particules radioactives sur la paroi extérieure de la
combinaison. La combinaison de l’opérateur est ensuite
déchirée à l’aide d’un dispositif de déchirement, puis rou-
lée sur elle-même afin de piéger les particules.
[0003] Il est connu de l’art antérieur de réaliser le dé-
chirement d’une combinaison étanche à l’aide d’un dis-
positif de déchirement comprenant une bande de film
armé soudée sur la paroi de la combinaison. Ce dispositif
de déchirement traverse des zones de la paroi de la com-
binaison de matériaux différents, ce qui peut provoquer
un déchirement aléatoire de la combinaison ou une rup-
ture de la bande de film armé avant que le déchirement
soit arrivé à son terme.
[0004] La présente invention a pour objectif de résou-
dre tout ou partie des inconvénients mentionnés ci-des-
sus.
[0005] Á cet effet, la présente invention concerne un
dispositif de déchirement pour combinaison
comprenant :

- deux portions de paroi de la combinaison séparées
par une ouverture ;

- une bande de film intermédiaire reliée en une pre-
mière zone de liaison à une première portion de paroi
par un premier type de liaison et reliée en une se-
conde zone de liaison à une seconde portion de paroi
par un premier type de liaison ;

- une bande de traction reliée à la bande de film inter-
médiaire au niveau d’une troisième zone de liaison
disposée entre la première zone de liaison et la
deuxième zone de liaison, par un deuxième type de
liaison agencé pour occasionner une rupture du film
intermédiaire lors d’une traction sur la bande de trac-
tion.

[0006] Grâce aux dispositions selon l’invention, le dé-
chirement de la combinaison n’est plus soumis à un aléa
dû au croisement de différentes matières et lignes de
soudure. En effet, la zone de liaison du deuxième type
est réalisée le long de l’ouverture, sur l’interface entre la
bande de traction et le film intermédiaire. En outre, l’ho-
mogénéité de la liaison entre la bande de traction et la
paroi de la combinaison grâce à la bande de film inter-
médiaire, permet de mieux maitriser l’intensité et donc
la qualité de la soudure. Enfin, le prédécoupage de la
paroi de la combinaison permet d’éviter une ouverture
aléatoire de la combinaison. Ainsi, l’utilisation du dispo-

sitif de déchirement est facilitée ce qui assure une plus
grande sécurité des opérateurs face à la contamination
radioactive.
[0007] Selon un aspect de l’invention, la bande de trac-
tion est armée, donc plus résistante que la bande de film
intermédiaire, ce qui facilite le déchirement.
[0008] Suivant d’autres caractéristiques optionnelles
du dispositif de déchirement d’une combinaison étanche
selon l’invention :

- la bande de traction est reliée à la bande de film
intermédiaire par le deuxième type de liaison au ni-
veau de la troisième zone de liaison et d’une qua-
trième zone de liaison, la troisième zone de liaison
et la quatrième zone de liaison étant disposées entre
la première zone de liaison et la deuxième zone de
liaison, l’ajout d’une liaison entre la bande de traction
et la bande de film intermédiaire permet de doubler
l’effort de traction à la déchirure afin d’assurer un
déchirement complet de la combinaison ;

- la bande de film intermédiaire comprend deux por-
tions séparées par une ouverture :

une première portion étant reliée à la première
portion de paroi au niveau de la première zone
de liaison et la première partie étant reliée à la
bande de traction au niveau de la troisième zone
de liaison,
une seconde portion étant reliée à la seconde
portion de paroi au niveau la deuxième liaison,
et la seconde partie étant reliée à la bande de
traction au niveau de la quatrième zone de
liaison ;

- le premier type de liaison est une soudure
traversante ;

- le deuxième type de liaison est une soudure
superficielle ;

- la bande de traction comprend des fibres textiles ;
- la bande de traction comprend une matrice

plastique ;
- la bande de film intermédiaire est réalisée en matière

plastique ;
- la paroi de la combinaison est réalisée en matière

plastique.

[0009] L’invention se rapporte également à une com-
binaison comprenant un dispositif de déchirement con-
forme à l’une quelconque des caractéristiques susmen-
tionnées, et un dispositif d’ouverture et de fermeture
étanche.
[0010] Selon un aspect de l’invention, la combinaison
est étanche.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lumière de la des-
cription qui va suivre et à l’examen des figures ci-an-
nexées, dans lesquelles :
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- la figure 1 représente une vue d’ensemble de la com-
binaison comprenant un dispositif de déchirement ;

- la figure 2 représente le dispositif de déchirement
selon un premier mode de réalisation ;

- la figure 3 représente le dispositif de déchirement
selon un deuxième mode de réalisation ;

- la figure 4 représente le dispositif de déchirement
selon un troisième mode de réalisation.

[0012] Sur l’ensemble de ces figures, des références
identiques ou analogues désignent des organes ou en-
semble d’organes identiques ou analogues.
[0013] La figure 1 représente une combinaison étan-
che 1 selon l’invention. L’opérateur 3 peut se vêtir de la
combinaison 1 à l’aide d’un système d’ouverture et de
fermeture à glissière étanche situé au dos de la combi-
naison 1. Une bande de déchirement 5 parcours la com-
binaison 1 d’une manche 7 à l’autre manche 9 en passant
par le heaume 11. Le corps de la combinaison 1, com-
prenant les manches 7, 9, est réalisé en film plastique,
ici en polychlorure de vinyle de couleur rose. Le heaume
11 de la combinaison 1 est réalisé en un autre type de
film plastique, ici en polychlorure de vinyle transparent.
[0014] Le dispositif de déchirement est représenté en
figure 2. La paroi de la combinaison 1 est prédécoupée
en deux portions 13, 15, définissant entre elles une
ouverture 17.
[0015] Les deux portions 13, 15 sont reliées par une
bande de film intermédiaire 19. La bande de film inter-
médiaire 19 est reliée à la première portion 13 de la paroi
de la combinaison 1 par une première liaison 21. La ban-
de de film intermédiaire 19 est reliée à la seconde portion
15 de de la paroi de la combinaison 1 par une deuxième
liaison 23. Les liaisons 21, 23 sont réalisées par soudure
traversante de la bande de film intermédiaire 19 sur la
paroi de la combinaison 1. La bande de film intermédiaire
19 est réalisée en polychlorure de vinyle transparent.
[0016] Sur la bande de film intermédiaire 19 est fixée
une bande de traction 25 par l’intermédiaire d’une troi-
sième liaison 27. La bande de traction 25 comprend des
fibres textiles liées par une matrice en polychlorure de
vinyle. La liaison 27 est disposée entre les liaison 21 et
23. La liaison 27 est une soudure superficielle de la bande
de traction 25 sur la bande de film intermédiaire 19.
[0017] Lorsque l’opérateur 3 est en sas de déshabilla-
ge, un fixateur est utilisé pour fixer les particules nocives
sur la combinaison 1. La combinaison 1 est ensuite dé-
chirée par traction sur l’extrémité 29 de la bande de trac-
tion 25 laissée libre. Comme la bande de traction 25 est
plus résistante que la bande de film intermédiaire 19, la
traction exercée sur la bande de traction 25 assure le
déchirement de la bande de film intermédiaire 19. Les
deux portions 13, 15 de paroi de combinaison 1 sont ainsi
désolidarisées et la combinaison 1 peut être roulée sur
elle-même afin d’éviter la disperstion des particules con-
taminées se trouvant sur la paroi de la combinaison 1.
Ces opérations peuvent être réalisée par l’opérateur 3
lui-même ou un opérateur distinct.

[0018] Selon un deuxième mode de réalisation, la ban-
de de traction 25 est reliée à la bande de film intermé-
diaire 19 par deux liaisons 27a et 27b, de part et d’autre
de l’ouverture 17. L’ajout d’une liaison permet de dédou-
bler l’effort de traction de la bande de traction 25 sur la
bande de film intermédiaire 19 et ainsi de faciliter le dé-
chirement.
[0019] Selon un troisième mode de réalisation, la ban-
de de film intermédiaire comprend deux portions 19a et
19b. Une première portion 19a est reliée par la liaison
21 à la portion 13 de la paroi de la combinaison 1. Une
seconde portion 19b est reliée par la liaison 23 à la se-
conde portion 15 de la paroi de la combinaison 1. Les
portions 19a et 19b de la bande de film intermédiaire
définissent une ouverture 31 communicant avec l’ouver-
ture 17 définie par les portions 13 et 15 de la paroi de la
combinaison 1. La bande de traction 25 relie les portions
19a et 19b de la bande de film intermédiaire 19 et ainsi,
les portions 13 et 15 de la paroi de la combinaison 1. Les
liaisons 27a et 27b reliant la bande de traction 25 aux
portions 19a et 19b respectivement de la bande de film
intermédiaire 19 sont des soudures superficielles. Le dé-
chirement de la combinaison 1 est facilité par le prédé-
coupage de la bande de film intermédiaire 19.
[0020] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas aux modes de réalisation décrits et représentés, four-
nis à titre d’exemples illustratifs et non limitatifs.

Revendications

1. Combinaison (1) comprenant un dispositif d’ouver-
ture et de fermeture étanche, deux portions de paroi
(13, 15) de la combinaison (1) séparées par une
ouverture (17), et un dispositif de déchirement
comprenant :

- ;
- une bande de film intermédiaire (19) reliée en
une première zone de liaison (21) à une premiè-
re portion de paroi (13) par un premier type de
liaison et reliée en une seconde zone de liaison
(23) à une seconde portion de paroi (15) par un
premier type de liaison ;
- une bande de traction (25) reliée à la bande
de film intermédiaire (19) au niveau d’une troi-
sième zone de liaison (27) disposée entre la pre-
mière zone de liaison (21) et la deuxième zone
de liaison (23), par un deuxième type de liaison
agencé pour occasionner une rupture de la ban-
de de film intermédiaire (19) lors d’une traction
sur la bande de traction (25).

2. Combinaison selon la revendication 1, dans laquelle
la bande de traction (25) est reliée à la bande de film
intermédiaire (19) par le deuxième type de liaison
au niveau de la troisième zone de liaison (27a) et
d’une quatrième zone de liaison (27b), la troisième

3 4 
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zone de liaison (27a) et la quatrième zone de liaison
(27b) étant disposées entre la première zone de
liaison (21) et la deuxième zone de liaison (23).

3. Combinaison selon la revendication 2, dans laquelle
la bande de film intermédiaire (19) comprend deux
portions (19a, 19b) séparées par une ouverture
(31) :

une première portion (19a) étant reliée à la pre-
mière portion de paroi (13) au niveau de la pre-
mière zone de liaison (21) et la première partie
(19a) étant reliée à la bande de traction (25) au
niveau de la troisième zone de liaison (27a),
une seconde portion (19b) étant reliée à la se-
conde portion de paroi (15) au niveau la deuxiè-
me zone de liaison (23), et la seconde partie
(19b) étant reliée à la bande de traction (25) au
niveau de la quatrième zone de liaison (27b).

4. Combinaison selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle le premier type de liaison est
une soudure traversante.

5. Combinaison selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle le deuxième type de liaison
est une soudure superficielle.

6. Combinaison selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle la bande de traction comprend
des fibres textiles.

7. Combinaison selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle la bande de traction comprend
une matrice plastique.

8. Combinaison selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle la bande de film intermédiaire
est réalisée en matière plastique.

9. Combinaison selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle la paroi de la combinaison est
réalisée en matière plastique.

5 6 
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